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ne fois encore,  l’effroyäble miseère des päysäns roumäins ä engendreé  un säuväge äcceès de
deésespoir.  Däns  une  fureur  äveugle,  mäis  que  l’on  ne  peut  que  comprendre,  le  päysän
roumäin s’ättäque äè  ses bourreäux et äè  ses exploiteurs. Puisque l’exploitätion se mänifeste äè

lui de lä mänieère lä plus immeédiäte et lä plus sensible äè  trävers le fermier, le commerçänt, le cäbäretier
ou l’usurier juif, sä räge se dirige ävänt tout contre cette figure et, äè  lä fäçon de l’homme primitif qui
geéneérälise, contre le Juif en tänt que tel, y compris contre le proleé täriät juif des villes, qui veégeè te däns
des conditions äussi miseéräbles que le päysän, eé tänt lui äussi victime de l’ädministrätion eéhonteée des
clässes dirigeäntes de ce mälheureux päys, des gränds proprieé täires fonciers et de lä jeune bourgeoisie.

U

Ces clässes ont toujours su, ävec lä plus grände äbsence de scrupules, ättiser lä häine des päysäns
envers  les  Juifs  et  l’exploiter  äè  leurs  propres  fins.  Les  chässes  äux  Juifs  sont,  däns  ce  päys  ouè  lä
preé tendue  culture  d’emprunt  de  lä  clässe  posseédänte  ne  repreésente  qu’un  mince  vernis  sur  une
bärbärie  originelle,  un  pheénomeène  reécurrent  et  se  produisent  jusqu’äè  un  certäin  point  ävec
l’äpprobätion täcite du gouvernement et des äutoriteés du moment. Ce n’est que lorsque les eémeutiers
oublient  lä  distinction  entre  oppresseurs  juifs  et  chreé tiens,  lorsqu’ils  n’ättäquent  plus  seulement
l’instrument juif – qui, il est vräi, s’est plus ou moins äutonomiseé  – mäis äussi le boyärd suceur de säng
en personne, que le moment ärrive ouè  l’on ädministre äux reévolteés de seéveères pilules cälmäntes.

Lä  presse  bourgeoise  fäit  cuire  äu  feu  de  lä  reévolte  ses  propres  soupes  pärtisänes.  Lä  presse
philoseémite  ne  voit  que  les  souffränces  des  Juifs  et  les  crimes  du  gouvernement  et  de  lä  clässe
dominänte ; elle cherche äutänt que possible äè  dissimuler les fäutes des fermiers juifs et äè  minimiser,
voire äè  nier compleè tement, les souffränces des päysäns – une lettre ädresseée äu journäl de Czernowitz
« Allgemeine Zeitung », que le « Berliner Tageblatt » s’est empresseé  de reproduire, äffirme que lä reévolte
seräit  uniquement  le  produit  d’une  ägitätion  äntiseémite  irresponsäble,  que  les  päysäns  n’äuräient
äucun motif de meécontentement, une bonne reécolte äyänt susciteé  chez eux « un certäin bien-eêtre ». Le
pendänt  de  cette  pärtiäliteé  philoseémite  est  repreésenteé  pär  lä  pärtiäliteé  äntiseémite,  qui  s’efforce
d’imputer  äux  Juifs  les  peécheés  des  boyärds  en  bloc,  et  qui  en  est  venue,  däns  lä  « Deutsche
Tageszeitung », äè  l’effronteé  mensonge suivänt :  « Avec les boyards roumains, on pouvait vivre, mais pas
avec les maîtres juifs. »

Le  roê le  äggrävänt  de  lä  clique  des  fermiers  intermeédiäires  juifs  compte  eévidemment  pärmi  les
cäuses de lä miseère päysänne en Roumänie et ne doit päs eê tre sous-estimeé . Mäis l’äffirmätion inouïäe
selon läquelle, säns les Juifs, les päysäns pourräient vivre däns des conditions supportäbles, ne perd
rien  pour  äutänt  de  son  impudence.  Les  boyärds  de  Moldävie  et  de  Välächie  jouissent  depuis
longtemps, äè  juste titre, de lä reéputätion d’eê tre, pärmi lä cäste des Junkers d’Europe, les exploiteurs et
les oppresseurs des päysäns les plus impitoyäbles et les plus insätiäbles, ce qui n’est päs peu dire. Deès
le  premier  volume  du  Cäpitäl,  Märx  citäit  deé jäè  les  gränds  proprieé täires  fonciers  des  Principäuteés
dänubiennes de l’eépoque comme les plus brutäux et les plus efficäces spoliäteurs des terres päysännes
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et suceurs de lä force de träväil päysänne pärmi leurs congeéneères europeéens. Il eécrit äu chäpitre VIII,
« La journée de travail », däns le sous-pärägräphe intituleé  « Le Capital affamé de surtravail. – Boyard et
fabricant » :

« Leur forme de production primitive [des provinces roumäines, N.D.R.] était fondée sur la propriété
commune […]. Une partie des terres était cultivée comme propriété privée, par les membres indépendants
de la communauté ; une autre partie – l’äger publicus – était travaillée par eux en commun. Les produits
de ce travail commun servaient d’une part comme fonds d’assurance contre les mauvaises récoltes et
autres accidents ; d’autre part, comme trésor public pour couvrir les frais de guerre, de culte et autres
dépenses communales. Dans le cours du temps, de grands dignitaires de l’armée et de l’Église usurpèrent
la propriété commune et avec elle les prestations en usage. Le travail du paysan, libre cultivateur du sol
commun, se transforma en corvée pour les voleurs de ce sol.  De là naquirent et se développèrent des
rapports de servage, qui ne reçurent de sanction légale que lorsque la libératrice du monde, la Sainte
Russie, sous prétexte d’abolir le servage, l’érigea en loi. Le Code de la corvée, proclamé en 1831 par le
général russe Kisseleff, fut dicté par les boyards. La Russie conquit ainsi du même coup les magnats des
provinces du Danube et les applaudissements du crétinisme libéral de l’Europe entière.

D’après le  Reèglement  orgänique,  tel  est  le  nom que  porte  ce  code,  tout  paysan  valaque  doit  au
soi-disant propriétaire foncier, outre une masse très détaillée de prestations en nature : 1) 12 jours de
travail en général, 2) 1 jour pour le travail des champs, et 3) 1 jour pour le charriage du bois. En tout
14 jours par an. Or, avec une profonde sagacité économique, on a eu besoin d’entendre par journée de
travail non pas ce qu’on entend ordinairement par ce mot, mais la journée de travail nécessaire pour
obtenir un produit journalier moyen, et ce produit journalier moyen a été déterminé avec tant de rouerie,
qu’un cyclope n’en viendrait pas à bout en 24 heures. Le « règlement » lui-même déclare donc, avec un
sans-façon d’ironie vraiment russe, qu’il faut entendre par douze jours de travail le produit d’un travail
manuel de trente-six jours ; par un jour de travail des champs, trois jours ; et par un jour de charriage de
bois,  trois  jours également.  Total :  42 jours de corvée.  Mais il  faut ajouter à ceci  ce qu’on appelle la
jobägie, ensemble de prestations dues au propriétaire foncier pour services agricoles extraordinaires.

Chaque village,  en raison de sa population,  doit  fournir  pour la  jobägie  un contingent annuel.  Ce
travail de corvée supplémentaire est estimé à 14 jours pour chaque paysan valaque. Ces 14 jours, ajoutés
aux 42 ci-dessus, forment ainsi 56 jours de travail par an. Mais l’année agricole ne compte, en Valachie,
que 210 jours, à cause du climat. Si l’on en déduit 40 jours pour dimanches et fêtes, 30 en moyenne pour
mauvais temps, soit 70 jours, il en reste 140. Le rapport du travail de corvée au travail nécessaire 56/84
ou 66 2/3 % exprime un taux de plus-value  beaucoup moins  élevé que  celui  qui  règle  le  travail  des
ouvriers  manufacturiers  et  agricoles  de  l’Angleterre.  Mais  ce  n’est  encore  là  que  la  corvée  prescrite
légalement.  Et  le  « règlement  organique »,  dans  un  esprit  encore  plus  « libéral »  que  la  législation
manufacturière anglaise, a su faciliter sa propre violation. Ce n’était pas assez d’avoir fait 54 jours avec
12, on a de nouveau déterminé de telle sorte l’œuvre nominale qui incombe à chacun des 54 jours de
corvée,  qu’il  faut toujours un supplément à prendre sur les  jours suivants.  Tel  jour,  par exemple,  une
certaine étendue de terre doit être sarclée, et cette opération, surtout dans les plantations de maïs, exige
le double de temps. Pour quelques travaux agricoles particuliers, la besogne légale de la journée se prête
à une interprétation si large, que souvent cette journée commence en mai et finit en octobre. Pour la
Moldavie,  les  conditions  sont  encore  plus  dures.  Aussi  un  boyard  s’est-il  écrié,  dans  l’enivrement  du
triomphe :  « Les douze jours de corveée du Reèglement orgänique s’eé leèvent äè  trois cent soixänte-cinq
jours pär än ! » »1

Voiläè  comment « on pouväit vivre ävec les boyärds » pour les päysäns äè  l’eépoque du serväge.

Le reégent russe  de ces territoires – qui  se trouväient  älors sous protectorät  russe –,  le  geéneéräl
Kisseleff deé jäè  mentionneé , portäit ce jugement sur les boyärds däns une lettre :

1 Karl Marx, Le Capital. Traduction par Joseph Roy. Maurice Lachâtre, 1872. Note MIA.

2

https://fr.wikisource.org/wiki/Le_Capital/Texte_entier


«… L’assemblée nationale est composée de boyards qui  n’ont fait que rogner les droits des classes
inférieures. Juges dans leur propre cause, ils ont naturellement cherché à ne préserver que les privilèges
des boyards au détriment des classes que personne ne représentait ni ne défendait. Cela est allé si loin
qu’ils ont, par des articles insidieux sur la corvée (la dite cläcäă ), réduit les paysans en serfs, bien que ceux-
ci fussent juridiquement libres ; mais ils s’efforcent constamment de les transformer en esclaves pour les
opprimer encore davantage… »

Et depuis, lä situätion des päysäns ne s’est päs ämeé lioreée, elle ä plutoê t empireé  ; l’exploitätion des
mälheureux pär les boyärds n’ä päs diminueé , elle ä plutoê t äugmenteé .

Il ä fällu un coup d’EÉ tät pour imposer l’äbolition de lä corveée et de lä dïême mälgreé  lä reésistänce
furieuse des boyärds. Le prince Cuzä, qui promulguä le deécret concerneé  en 1864, le fit, comme il est
expresseément  stipuleé ,  « contre  lä  volonteé  des  corps  leégislätifs ».  Et  pourtänt,  lä  corveée  ne  fut  päs
simplement äbolie, mäis rächeteée, c’est-äè -dire que les boyärds reçurent de l’EÉ tät une indemnisätion en
titres publics, que les päysäns durent ensuite rembourser äè  l’EÉ tät pär versements trimestriels sur seize
äns, ävec inteéreê ts. Mäis bien pire encore que cette chärge de lä somme de rächät fut le vol des terres
qui – äè  l’instär de ce qui se produisit äilleurs en Europe orientäle – fut ici äussi lieé  äè  lä «  libeérätion des
päysäns ». Les descendänts des voleurs des terres communäles deérobeèrent äux päysäns de grändes
pärties de leurs proprieé teés priveées pourtänt incontestäbles, sous preé texte que lä terre des päysäns eé täit
leur terre, äè  eux les boyärds ! ÀÀ  l’origine, ils vouläient libeérer entieèrement le päysän, tänt des corveées et
des dïêmes que de lä  terre elle-meême, qu’ils  entendäient s’äpproprier en totäliteé .  Les plus reéälistes
d’entre eux n’älleèrent päs jusque-läè  ;  ils  consentirent äè  läisser äu päysän lä miseéräble cäbäne et le
järdin en proprieé teé  ! Mäis lä disposition du reste des terres deväit relever d’une « libre convention »
entre les deux pärties. Lä « libre convention » que le feéodäl de l’industrie cheérit tänt äujourd’hui däns le
conträt de träväil,  lä libre convention ouè  le deé tenteur des moyens de production se trouve fäce äu
deémuni,  « äè  eégäliteé  de  droits » !  Le  päysän äuräit  duê  ächeter  ou louer  äu  proprieé täire  supposeé ,  le
boyärd, lä terre que ses änceê tres äväient cultiveée et posseédeée duränt des sieècles !

Les choses n’en sont heureusement päs ärriveées läè . Le gouvernement säväit que le päysän roumäin
n’äuräit jämäis compris et ädmis lä logique de voleur des boyärds, et que le deépouillement totäl des
päysäns äuräit eé teé  le signäl d’une insurrection sänglänte.  Àussi fit-il preéväloir, en s’äppuyänt sur le
soutien des grändes puissänces europeéennes – lä Russie excepteée –, lesquelles deväient ävoir inteéreê t äè
l’eé täblissement de conditions relätivement stäbles däns ce coin reculeé  de l’Europe, que les päysäns
conservent lä possession des terres qui leur äväient eé teé  ättribueées lors des dispositions änteérieures sur
le pärtäge des terres äu moment de l’äbolition du serväge, säns pour äutänt qu’un titre de proprieé teé
formel leur fuê t  deé livreé .  Or, cette ättribution constituäit deé jäè  un vol äè  l’encontre des päysäns,  cär ils
durent ceéder äux boyärds, qui s’eé täient hisseés äu fil des sieècles pär lä ruse en proprieé täires des chämps
päysäns, de västes portions de l’heéritäge foncier de leurs peères. Lä liberteé  fut cheèrement päyeée.

Et mälgreé  tout, une grände pärtie des päysäns restä säns proprieé teé . Sur les six cent cinquänte mille
fämilles ässujetties äè  lä corveée et äè  lä dïême que l’on deénombräit en 1864, seules quätre cent deux mille
reçurent des terres ; environ cent cinquänte mille furent entieèrement deéposseédeées, rendues säns terre.
Pär lä distribution de domäines d’EÉ tät et les ventes, ce nombre ä diminueé  depuis, mäis trente äns äpreès
l’entreée en vigueur de lä loi, quätre-vingt mille fämilles päysännes, soit 12,3 % de lä populätion ruräle
totäle, eé täient toujours entieèrement deépourvues de proprieé teé  foncieère, des proleé täires äu sens exäct du
terme. Quänt äè  l’eécräsänte mäjoriteé  des cinq cent soixänte-dix mille petits proprieé täires existänts, ils ne
sont rien d’äutre que des proprieé täires fonciers proleé täriseés. Le rendement de lä terre qui leur eé täit
conceédeée  ne  suffisäit  meême päs äè  couvrir  les  besoins vitäux les plus eé leémentäires,  et  voiläè  que le
päysän deväit  en outre päyer äè  l’EÉ tät,  sous forme d’ännuiteés fixeées pär lä loi  ägräire,  lä somme de
rächät  destineée  äè  indemniser  les  boyärds  « exproprieés »,  qui  en  reéäliteé  n’äväient  nullement  eé teé
exproprieés mäis s’eé täient enrichis äè  ses deépens. L’exproprieé , c’eé täit le päysän lui-meême.

C’est äinsi  que les boyärds ont voleé  lors de l’eémäncipätion des päysäns,  et  c’est  äinsi  qu’ils  ont
surtout reéussi äè  fäire en sorte que le päysän roumäin d’äujourd’hui, de l’ävis d’experts eéminents, se
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trouve  däns  un  eé tät  de  fämine  chronique  permänente.  Qu’il  soit,  en  tänt  que  päysän  säns  terre,
entieèrement  livreé  äè  l’ärbiträire  des  monopolistes  fonciers,  des  boyärds  et  de  leurs  fermiers.  Il  est
conträint de louer pour pouvoir subsister et il doit päyer un fermäge usuräire ässorti de prestätions de
träväil. Et comme lä deé tresse des päysäns ätteint son päroxysme en hiver, le systeème s’est eé täbli de leur
ächeter deès cette säison leur force de träväil pour l’eé teé . De cette mänieère, on le forçäit pär exemple äè
äccepter vingt-cinq bani (centimes) pour lä moisson d’un prasima (1,8 äre), älors que le säläire en eé teé
s’eé leväit äè  quäränte ou cinquänte bäni. Däns l’ouvräge d’un eécriväin roumäin, N.  V. Leoncescu – un
procureur ! –, on peut lire :

«… Une fois qu’il  (le päysän) a vendu sa force de travail, il s’est vendu lui-même pour toujours. Il est
tombé dans une sorte d’esclavage, enveloppé de formes légales, il perd sa dignité humaine et devient un
objet de cession et de transfert d’un propriétaire à un fermier, d’un fermier à un autre, il se retrouve dans
une situation dont il n’existe que deux issues : la mort ou l’émigration. On ne peut rien imaginer de plus
triste que la manière dont un fermier vend à son successeur la force de travail des paysans qu’il a loués.
Ce vestige de l’esclavage des siècles passés ne survit pas seulement comme une coutume, mais a été érigé
en droit par la “loi concernänt les conträts de träväux ruräux”. »

Le deéveloppement eéconomique pärticulier de lä  Roumänie,  ouè  le  cäpitälisme ä fäit  irruption de
l’exteérieur äu lieu de croïêtre de mänieère äutochtone – situätion qui enträïêne toujours une äggrävätion
pärticulieère des souffränces lieées äè  lä tränsition vers le cäpitälisme et äu systeème cäpitäliste lui-meême
–, ä ächeveé  lä proleé tärisätion du päysän roumäin. Pour les päysäns, ce deéveloppement ä signifieé  une
äugmentätion des impoê ts d’EÉ tät, et äucun eé lärgissement du märcheé  inteérieur ne les en ä deédommägeés.
L’industrie, ärtificiellement dopeée pär des subventions publiques, reste une plänte cheé tive ; l’ärtisänät
souffre de lä concurrence de l’industrie eé trängeère, qui deéverse ses produits de päcotille en Roumänie,
et  de l’insuffisänce du pouvoir  d’ächät  des päysäns.  L’ouverture  du märcheé  europeéen äux ceéreéäles
roumäines  pär  les  chemins  de  fer  n’ä  gueère  äideé  le  päysän ;  lä  rente  foncieère  et  le  fermäge  ont
äugmenteé  ; l’exploitätion ferroviäire lui ä rävi ses gäins en tänt que voiturier ; le mode de production
cäpitäliste  ä  introduit  les  mächines  ägricoles,  qui  ont  encore  reéduit  les  deéboucheés  pour  lä  mäin-
d’œuvre päysänne.  Àjoutez äè  celä une politique dispendieuse,  qui  est  resteée  comme äupärävänt le
privileège des « mäïêtres », puisqu’un cens eé lectoräl eé leveé  prive de leurs droits le peuple träväilleur.

Il n’est deès lors päs eé tonnänt que tous les gouvernements äient mänqueé  d’ärgent pour des mesures
efficäces en fäveur des päysäns, qu’il n’existe prätiquement päs d’eécoles de villäge, que lä populätion
ruräle  compte  70 % d’änälphäbeè tes.  Tändis  que  les  boyärds,  äè  Bucärest  ou  äè  Päris,  s’efforcent  de
surpässer en prodigäliteés les oisifs de toutes les nätions, les päysäns roumäins meurent de lä mort
lente de lä fämine – le täux de mortäliteé  ätteint des chiffres effräyänts. Et äè  tout celä s’äjoute l’usure du
fermier intermeédiäire, souvent juif – d’äilleurs tout äussi souvent grec –, qui, äè  lä teê te de groupes de
fermes d’une eé tendue gigäntesque, äccroïêt deémesureément son pouvoir eéconomique sur le mälheureux
proleé täire des cämpägnes.

Les  pälliätifs  et  les  pilules  bleues  sont  lä  reéponse  du  gouvernement.  Et  livreée  äè  elle-meême,  lä
päysännerie roumäine est incäpäble de se libeérer, päs plus que lä päysännerie russe, qui ä besoin pour
celä de l’äide vigoureuse du proleé täriät des villes. Or, en Roumänie, du fäit de lä fäiblesse de l’industrie,
le proleé täriät est encore peu nombreux. Däns les miseéräbles bourgädes de province,  cependänt,  se
trouvent des mässes de proleé täires pärmi les plus päuvres, les Juifs, les « eé trängers ». Àfin de voir son
indeépendänce reconnue pär les grändes puissänces, lä Roumänie ä duê , äpreès lä dernieère guerre russo-
turque,  äbolir  les  lois  qui  refusäient  les  droits  civiques  äux  non-chreé tiens.  Mäis  elle  ä  trouveé  un
expeédient pour pouvoir perpeé tuer l’oppression träditionnelle des Juifs ; elle les ä deécläreés « eé trängers »
et  leur  ä  refuseé  l’ädmission  äè  lä  citoyenneteé  roumäine.  En  tänt  qu’eé trängers,  reégis  pär  des  lois
d’exception, les Juifs vivent däns le päys, enträveés däns leur äctiviteé  professionnelle pär une seérie des
dispositions les plus träcässieères, livreés äux explosions de räge peériodiquement reécurrentes de mässes
ignoräntes ! Les peécheés de leurs coreligionnäires et congeéneères plus fävoriseés sont vengeés sur eux !

Päysäns et Juifs, une seule puissänce les libeérerä : lä sociäl-deémocrätie !
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